
 
 

 
 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE BLUE SEA 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil du 6 décembre 2022 à 19h00, tenue au centre 
municipal situé au 10, rue Principale à Blue Sea. 
 
Sont présents: 
Monsieur Laurent Fortin  Maire 
Monsieur Michael Simard  Conseiller Siège 1 
Monsieur Michel Houde   Conseiller Siège 2 
Monsieur Marc Lacroix   Conseiller Siège 3   
Monsieur Gérard Lacaille  Conseiller Siège 4 
Monsieur Paul Dénommé  Conseiller Siège 5 
Madame Marielle Cousineau Fortin  Conseillère Siège 6 
 
 
Sont aussi présent: 
Monsieur Christian Michel, directeur général. 
Madame Emmanuelle Michaud, directrice générale adjointe 
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2022-12-252 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance ordinaire du Conseil tenue ce 6 décembre 2022 soit ouverte à 19h00 en 

présence de 17 contribuables. 
 
 

  ADOPTÉE 
2022-12-253 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et unanimement résolu : 
 
QUE  l’ordre du jour de cette séance ordinaire du 6 décembre 2022 soit adopté tel que 

déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
    

ADOPTÉE 
 
2022-12-254 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 OCTOBRE 2022 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil tenue le 4 octobre 2022 soit 

adopté tel que déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
    

ADOPTÉE 
 

2022-12-255 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER NOVEMBRE 2022 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil tenue le 1er novembre 2022 soit 

adopté tel que déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
    

ADOPTÉE 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
2022-12-256 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 NOVEMBRE 2022 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil tenue le 15 novembre 2022 

soit adopté tel que déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
    

ADOPTÉE 
 

2022-12-257 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2022-002 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu une demande de la part des propriétaires du terrain 

situé 16, chemin de la Belle-Baie, numéro de matricule 3413-58-2707 
touchant la zone V 137, numéro de lot 4 989 391 du cadastre du 
Québec; 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à autoriser un agrandissement du bâtiment principal 

de 256pi2, soit 16’ x 16’, qui est en situation dérogatoire par rapport à 
la marge de construction riveraine de 20 m; 

 
CONSIDÉRANT QUE  l’article 4.10 du règlement de zonage 93-03-15B prévoit qu’un bâtiment 

dérogatoire peut faire l’objet d’un agrandissement jusqu’à 50% sa 
superficie originale et que si le bâtiment en cause a déjà bénéficié d’une 
disposition similaire en vertu d’un règlement antérieur, l’augmentation 
autorisée est égale à 50% moins l’augmentation déjà autorisée; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le bâtiment original de 16’ x 16’ fut construit avant l’entrée en vigueur 

du règlement de zonage 93-03-15B ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment dérogatoire a déjà fait l’objet d’un permis 

d’agrandissement en 1993 (permis #1993-08-26) pour un 
agrandissement supplémentaire de 200% (16 x 32) tout juste après 
l’entrée en vigueur du règlement de zonage 93-03-15B , malgré que le 
règlement ne permettait alors qu’un agrandissement de 50%; 

 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment a déjà fait l’objet d’un agrandissement 3 fois supérieur à ce 

qui est permit par la règlementation en vigueur au moment de prendre 
le permis et encore en vigueur aujourd’hui; 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage était très nouveau lors de l’émission du permis, 

ce qui expliquerait que l’officier en poste à ce moment aurait émis le 
permis par erreur ou simplement parce qu’il n’était pas au courant des 
nouvelles dispositions en matière de bâtiments dérogatoires;  

 
CONSIDÉRANT QU’ un permis pour l’agrandissement de la galerie coté lac a été émis en 

2018, apportant la galerie à environ 11 mètres de la limite des hautes 
eaux créant un fort potentiel pour que l’espace de vie pour les activités 
extérieures (ex : feu, et jeux et détente) empiètent dans la bande de 
protection riveraine qui est déjà non-conforme aux règlementations en 
vigueur; 

 
 
 
 



 
CONSIDÉRANT QUE force est d’admettre que suite à une visite de l’inspecteur, la bande de 

protection riveraine n’est pas du tout conforme à l’article 11.3.1 du 
règlement de zonage qui prévoit l’aménagement et l’entretien de la 
végétation sur 5 mètres de largeur seulement et 10 mètres de 
profondeur, alors que la bande de protection riveraine est dépourvue 
de végétation arbustive ou arborescente sur environ 15 mètres de 
largeur et que le gazon est entretenu sur toute cette largeur et la 
profondeur de la bande de protection riveraine exception faite de 
quelques arbres sur le bord de l’eau; 

 
CONSIDÉRANT  le plan d’urbanisme qui vise à prioriser la protection des ressources 

naturelles et milieux sensibles qui font que notre région est très prisée 
pour la villégiature; 

 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif recommande à l’unanimité de refuser la demande 

de dérogation pour l’agrandissement additionnel en raison des 
agrandissements dérogatoires déjà octroyés dans ce dossier, qui 
porterait les agrandissements totaux à 300% si elle était acceptée ; 

 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par monsieur le conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil municipal refuse la demande de dérogation pour 

l’agrandissement additionnel en raison de l’agrandissement 
dérogatoire de 150% déjà octroyé dans ce dossier en 1993; 

 
QUE le Conseil demande à la direction générale d’assurer le respect de la 

règlementation prévue en lien avec la bande de protection riveraine et 
la végétalisation de celle-ci. 

 
ADOPTÉE 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2022-12-258 
LISTE DES DÉBOURSÉS ET DES COMPTES À PAYER DE NOVEMBRE 2022 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et unanimement résolu : 
 
QUE  les déboursés de novembre 2022 soient acceptés, à savoir :   
 

Comptes payés (incluant remises) 
(journaux des déboursés no. 849 à 862) 

 
190 968.90$ 

 Remises mensuelles  
(journal des déboursés no.  854) 

Remises provinciales : 16 203.04$ 
Remises fédérales : 6 192.74$ 
RREMQ : 3 468.20$ 
SSQ : 6 242.77$ 

Liste des salaires nets et des 
remboursements de dépenses (période 
de paies 44 à 47) 

 
40 067.71$ 

Comptes à payer  
Liste suggérée des paiements 
(journaux des déboursés no. 864-866) 

 
40 405.88$ 

Chèques annulés 
(journal déboursés no. 865) 

3791-3822 
 

ADOPTÉE 



 
   
2022-12-259 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 DE LA RIAM 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil municipal ont pris connaissance des documents 

présentant les prévisions budgétaires détaillées pour l’exercice 
financier 2023 de la Régie Intermunicipale de l’Aéroport de Maniwaki 
Haute-Gatineau; 

 
CONSIDÉRANT QU’ à l’article 603 du Code municipal du Québec, la RIAM doit dresser son 

budget à chaque année pour le prochain exercice financier et le 
transmettre pour adoption, à chaque municipalité dont le territoire est 
soumis à sa compétence; 

 
CONSIDÉRANT QUE ces prévisions budgétaires indiquent aussi à chaque municipalité une 

estimation de sa contribution financière pour le prochain exercice; 
 
CONSIDÉRANT QUE le budget de la régie doit être adopté par au moins les deux tiers des 

municipalités. S’il a été ainsi adopté avant le 1er janvier, il entre en 
vigueur à cette date. S’il n’a pas été adopté à cette date, il entre en 
vigueur 15 jours après son adoption par au moins les deux tiers des 
municipalités;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
QUE le Conseil de la municipalité de Blue Sea accepte les prévisions 

budgétaires de la Régie Intermunicipale de l’Aéroport Maniwaki Haute-
Gatineau pour l’exercice financier 2023. 

    
ADOPTÉE 

 
2022-12-260 
ÉCOLE REINE-PERREAULT – DEMANDE DE PRÊT ET DEMANDE DE DON 
 
CONSIDÉRANT QUE les enseignants de l’école Reine-Perreault ont demandé le prêt de la 

salle municipale afin que les enfants puissent diner tous ensemble pour 
leur diner de Noël du 20 décembre;  

 
CONSIDÉRANT QUE les élèves de l’école Reine-Perreault feront un spectacle de Noël le 15 

décembre à l’église et qu’il y a des frais de 100$ pour le chauffage; 
 
CONSIDÉRANT QUE les responsables de ces 2 activités demandent la contribution de la 

municipalité afin de les réaliser; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil accorde le prêt de la salle municipale le 20 décembre pour le 

diner de Noël; 
 
QUE le Conseil paye le montant de 100$ pour le chauffage de l’église afin 

que les enfants puissent faire leur spectacle de Noël.   
 

ADOPTÉE 
 
 



 
 
2022-12-261 
OPÉRATION NEZ-ROUGE – DEMANDE DE DON 
 
CONSIDÉRANT QU’ Opération Nez-Rouge de Maniwaki demande une contribution 

financière afin de couvrir les frais reliés à leurs opérations; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors des années passées, le Conseil fournissait un véhicule et qu’une 

équipe municipale était formée pour une soirée de raccompagnement 
dans le calendrier de nez rouge;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil prête le véhicule municipal incluant l’essence pour une soirée 

de raccompagnement dans le calendrier 2022; 
 
QUE comme dans les années antérieures, ce sera le directeur général et son 

équipe qui utilisera le véhicule municipal pour effectuer les 
raccompagnements à une date déterminée avec les représentants de 
Nez Rouge. 

 
ADOPTÉE 

 
2022-12-262 
LISTE DES TAXES MUNICIPALES À PERCEVOIR AU 30 NOVEMBRE 2022 – PERCEPTION DES 
COMPTES 
 
CONSIDÉRANT QU’ au 30 novembre 2022, la liste des personnes endettées envers la 

Municipalité pour taxes municipales s’élève à 137 392,87$; 
 
CONSIDÉRANT QU’ il est nécessaire de percevoir les sommes dues à la Municipalité en 

temps opportun afin d’assurer le bon fonctionnement de la celle-ci; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces contribuables ont reçu un premier avis en juin 2022 pour leur retard 

de paiement et qu’un deuxième avis a été envoyé en octobre à la suite 
de l’échéance des 4 coupons annuels; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil autorise l’envoi de tous les comptes de taxes municipales 

impayées au 30 novembre 2022 de plus de 250.00$ pour lesquels les 
contribuables ne détiennent pas d’entente de paiements avec la 
municipalité, à la firme RPGL avocats mandatée pour la perception des 
taxes municipales en souffrance.    

ADOPTÉE 
 
2022-12-263 
CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL 2023   
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille et unanimement résolu : 
 
QUE ce Conseil accepte le calendrier des séances pour l’année 2023 tel que présenté ci-

bas : 
 

 



 
 

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL 2023 
 

Séances ordinaires : premier mardi de chaque mois  
Les séances du conseil débutent à 19 heures au centre municipal 

 
Séance ordinaire Janvier Mardi 10 janvier 2023 
Séance ordinaire Février Mardi 7février 2023 
Séance ordinaire Mars Mardi 7 mars 2023 
Séance ordinaire Avril  Mardi 4 avril 2023 
Séance ordinaire Mai Mardi 2 mai 2023 
Séance ordinaire Juin Mardi 6 juin 2023 

Séance ordinaire Juillet Mardi 4 juillet 2023 
Séance ordinaire Août  Mardi 1er août 2023 

Séance ordinaire Septembre Mardi 5 septembre 2023 
Séance ordinaire Octobre Mardi 3 octobre 2023 

Séance ordinaire Novembre  Mardi 7 novembre 2023 
Séance ordinaire Décembre Mardi 5 décembre 2023 

    
ADOPTÉE 

 
2022-12-264 
CONTRAT DE VIDANGE SEPTIQUE – RETOUR EN SOUMISSION 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat avec l’entrepreneur en vidange septique ne comprend pas de 

clause d’indexation en fonction de la fluctuation du prix du carburant; 
 
CONSIDÉRANT  l’augmentation importante du prix du carburant depuis le début du 

contrat; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur a son siège social à Mont-Laurier et doit se déplacer sur 

de longues distances pour parfois ne faire qu’une vidange; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que la situation due à l’inflation post covid affecte 

grandement les entreprises de service et souhaite faire en sorte que 
des mesures soient prises pour leur éviter un fardeau financier 
insupportable et aggravant; 

 
CONSIDÉRANT QUE  nous ne pouvons pas légalement ajouter une clause d’indexation; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur nous a informé ne pas être en mesure de continuer le 

service de vidange septique pour la municipalité dans les conditions 
actuelles et sans l’ajout d’une clause d’indexation du carburant; 

 
CONSIDÉRANT QUE la seule possibilité serait pour lui de résilier le contrat et pour la 

municipalité de retourner en appel d’offres sur le Système électronique 
d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO) pour un nouveau 
contrat incluant une clause de carburant; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil accepte de résilier le contrat actuel avec l’entrepreneur; 



 
 
QUE le Conseil demande à la direction générale de retourner en appel 

d’offres pour un contrat de 2 ans avec possibilité de renouvellement de 
1 ans incluant une clause d’indexation en fonction des fluctuations du 
prix du carburant.   

 
ADOPTÉE 

 
2022-12-265 
EXPIRATION DU DROIT DE RETRAIT LE 5 NOVEMBRE 2022 – MATRICULE 3216-95-7449 
 
CONSIDÉRANT QUE le 5 novembre 2022 était la date de fin du délai pour que les 

propriétaires de la propriété matricule 3216-95-7449 puissent exercer 
leur droit de retrait et racheter la propriété adjugée à la municipalité 
lors de la vente pour taxes 2021; 

 
CONSIDÉRANT QUE la propriété est au nom de la succession de Madame Gervaise Labelle, 

décédée le 31 décembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE suite à des difficultés et de fâcheux événements, l’ancien occupant a 

réintégré l’immeuble et y habite depuis avec son fils d’âge mineur; 
 
CONSIDÉRANT QU’ une personne avait exprimé le souhait d’acquérir la propriété afin de 

permettre à l’occupant et son fils d’avoir un loyer pour lui et son fils; 
 
CONSIDÉRANT QUE  légalement il a été recommandé par nos procureurs d’attendre la date 

du 5 novembre 2022, fin du délai légal pour le droit de retrait, avant de 
procéder au transfert de la propriété en faveur d’un acheteur potentiel; 

 
CONSIDÉRANT QUE malgré les nombreux échanges et tentatives pour procéder à la vente 

dans le contexte décrit ci-haut dans le préambule, l’acheteur n’a pas 
encore à ce jour fait une offre d’achat officielle pour l’acquisition de la 
propriété; 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité ne souhaite pas garder la propriété et voudrait la vendre 

et l’offrir dans une vente au public; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour ce faire nous devons demander à l’occupant de libérer les lieux et 

quitter définitivement; 
 
CONSIDÉRANT  la période de l’année, le Conseil est d’avis que nous devons attendre 

janvier 2023 pour permettre l’occupant de réunir ses biens personnels 
et de se relocaliser dans un logement convenable;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil demande à la direction générale de démarre les procédures 

d’expulsion dès le début janvier 2023; 
 
QU’ une fois les lieux libérés par l’occupant, le conseil demande à la 

direction générale d’afficher la propriété pour offre de vente publique 
avec un montant de réserve équivalent à ce qui est dû sur le compte de 
taxe du matricule #3216-95-7449 incluant tous les frais engagés par la 
municipalité dans ce dossier; 

 
 



 
 
QUE  la direction générale soit autorisée à signer pour et au nom de la 

municipalité toute documentation à cet effet.      
ADOPTÉE 

 
 
Note :  Demande d’une citoyenne pour le remboursement du camp de jour. Le Conseil 

accuse réception de la demande et refuse le remboursement demandé. Une lettre 
sera envoyée à la demanderesse. 

 
Note : Club Les Ours Blancs – Demande de commandite – Le Conseil accuse réception, mais 

ne souhaite pas contribuer de façon financière.  
 

 
2022-12-266 
SOUTIEN À LA COOPÉRATION MUNICIPALE – DÉPÔT D’UN PROJET D’ENTRAIDE 
INTERMUNICIPALE – BLUE SEA - BOUCHETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Blue Sea a pris connaissance du Guide à l’intention 

des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les municipalités de Blue Sea et Bouchette désirent présenter un projet 

d’achat d’un camion de déneigement dans le cadre du volet 4 – Soutien 
à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil de la municipalité de Blue Sea s’engage à participer au projet 

de l’achat en commun d’un camion de déneigement et à assumer une 
partie des coûts; 

 
QUE le Conseil accepte d’agir à titre d’organisme responsable du projet; 
 
QUE le Conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de volet 4 – Soutien 

à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
QUE le maire et le greffier-trésorier sont autorisés à signer tout document 

relatif à cette demande d’aide financière. 
ADOPTÉE 

 
2022-12-267 
MRCVG – DEMANDE D’APPUI À LA RÉSOLUTION 2022-R-AG403 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRCVG demande l’appui des municipalités à sa résolution 2022-R-

AG403 concernant la création d’un district judiciaire pour la Vallée-de-
la-Gatineau, désignation du Palais de justice de Maniwaki comme chef-
lieu de ce district et désignation de compétences concurrentes pour les 
municipalités de Kazabazua, Lac-Sainte-Marie, Low et Denholm avec le 
district judiciaire de Gatineau; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un palais de Justice se trouve sur le territoire de la MRC Vallée-de-la-

Gatineau, soit le palais de Justice de Maniwaki et que ce palais de 
Justice peut desservir l’ensemble de la population de la MRCVG et 
devrait donc être le chef-lieu de ce territoire;  



 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Madame la Conseillère Marielle Cousineau Fortin et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil de la municipalité de Blue Sea appui la résolution 2022-R-

AG403 de la MRC Vallée-de-la-Gatineau demandant de mettre en place 
les procédures nécessaires pour la création d’un nouveau district 
judiciaire qui serait nommé »Maniwaki», correspondant aux limites du 
Territoire de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau et dont le chef-lieu 
serait à Maniwaki, avec des juridictions à compétence concurrente pour 
les municipalités de Kazabazua, Lac-Sainte-Marie, Low et Denholm avec 
le district judiciaire de Gatineau; 

 
DE  transmettre copie de la présente résolution à la MRC Vallée-de-la-

Gatineau. 
 

ADOPTÉE 
 
2022-12-268 
CONTRAT DE TRAVAIL – EMPLOYÉ 22-0002 
 
CONSIDÉRANT QUE l’employé 22-0002 occupe les postes de directeur des travaux publics 

et des services de sécurité incendie depuis le mois d’août 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil souhaite confirmer les conditions d’emploi dans un contrat 

de travail à durée déterminée; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de contrat a été déposé auprès du comité de Ressources 

humaines et que des modifications/négociations on eut lieu afin de 
préciser les fins détails; 

 
CONSIDÉRANT QUE les partis se sont entendus sur les modalités finales du contrat; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil accepte de signer le contrat de travail pour l’employé 22-

0002, proposé et recommandé par le comité des ressources humaines, 
pour une durée d’une année se terminant le 31 décembre 2023; 

 
QUE le maire et la direction générale soient autorisés à signer pour et au 

nom de la municipalité toute documentation à cet effet; 
 
QUE  le traitement inclus dans le contrat soit rétroactif au 1er juin 2022. 
   

ADOPTÉE 
 

 
Note :  Bureau municipal – changement des heures d’ouverture du bureau, ce point est 

remis à janvier 2023.  
 

 
 
 
 
 



 
 
2022-12-269 
EMPLOI D’ÉTÉ CANADA 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la période de demande des employeurs pour Emplois d’été Canada est 

lancée et se termine le 12 janvier 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les besoins du Camp de jour estival de Blue Sea, les organisateurs 

demandent du financement pour : 
    
 - 4 animateurs à 35 heures par semaine pour 8 semaines; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les besoins de l’urbanisme, la direction générale demande du 

financement pour : 
 
 - 2 employés à 35 heures par semaines pour 8 semaines 
 
CONSIDÉRANT QUE la contribution d’Emploi été Canada rembourse 50% du salaire 

minimum provincial en vigueur;  
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Madame la Conseillère Marielle Cousineau Fortin et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil autorise la demande à Emploi Été Canada pour : 
 
 - 6 postes soit 4 animateurs de camp de jour et 2 aides à l’urbanisme, 

tel que décrit dans le préambule; 
 
QUE Madame Valérie Fiset, coordonnatrice en loisirs, soit autorisée à signer, 

pour et au nom de la municipalité, toutes documentations à cet effet.
    

ADOPTÉE 
 

2022-12-270 
FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 
 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et unanimement résolu : 
 
QUE ce Conseil autorise la fermeture du bureau municipal pendant la période des Fêtes 

du 23 décembre 2022 à midi, et ce, jusqu’au 3 janvier 2023 inclusivement, de retour 
le 4 janvier 2023.  

 
ADOPTÉE 

 
2022-12-271 
ÉGLISE DE BLUE SEA DE LA PAROISSE DE ST-FÉLIX – OFFRE D’ACHAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’église de Blue Sea est de moins en moins utilisée pour des services 

religieux et qu’il est dispendieux de conserver en bon état ce bâtiment 
pour le peu d’utilisation liturgique actuel; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal convoite l’acquisition de l’église du village depuis 

quelques années déjà, afin de réaliser certains projets; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est intéressée à faire l’acquisition de ce bâtiment, pour 

une somme de 1$ afin de compléter certains projets municipaux; 



 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain de l’église fut donné par un citoyen de Blue Sea et que les 

contribuables de Blue Sea ont financé la construction et l’entretien de 
l’église depuis ses débuts; 

 
CONSIDÉRANT QUE ces infrastructures doivent demeurer dans la communauté; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil de la municipalité de Blue Sea propose une offre d’achat de 

l’église de Blue Sea à la paroisse Ste-Marie de l’Incarnation de 
Gracefield pour la somme de 1$; 

 
QUE le directeur général, Monsieur Christian Michel, puisse signer pour et 

au nom de la municipalité de Blue Sea tout document nécessaire à la 
conclusion de cette offre d’achat.    

ADOPTÉE 
 

 
Note :  Rue du Pont – demande de citoyens, cette requête sera apportée au comité de voirie 

pour discussion et solution et sera remise à l’ordre du jour en 2023.  
 
 
2022-12-272 
DEMANDE DE STE-MARIE-DE-L’INCARNATION 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu une demande de la part des représentants de la 

paroisse Ste-Marie-de-l’Incarnation concernant les résultats d’une 
analyse demandée et payée par la municipalité en 2016 visant à 
déterminer si certains matériaux de l’église contenaient de l’amiante; 

 
CONSIDÉRANT QUE la paroisse demande à obtenir copie de l’analyse effectuée en 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil demande à la direction générale de faire parvenir copie du 

document des résultats d’analyse concernant la présence d’amiante 
dans certains matériaux composant l’église de Blue Sea.   

 
ADOPTÉE 

 
2022-12-273 
BÉNÉVOLES DE L’ANNÉE 2022 
 
CONSIDÉRANT QUE le 5 à 7 des bénévoles n’a pas pu avoir lieu depuis 3 ans à cause de la 

pandémie et que malgré cette situation plusieurs bénévoles se sont 
remis à la tâche dès que ce fût possible; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil désire saluer le travail de ces personnes toujours impliquées 

au service de leur communauté et ainsi faire une différence dans la 
communauté;  

 
 
 



 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil autorise le 5 à 7 des bénévoles de la municipalité ce vendredi 

9 décembre 2022; 
 
QUE soient nommés et remerciés les bénévoles suivants pour leur travail 

infatigable au service de leurs pairs dans la communauté en leur 
remettant une plaque et une carte cadeau. 

 
 Mesdames Louise Sauvé et Françoise Ritchot 
 Messieurs Marc Lacroix et Jean-Robert Lacroix. 
.    

ADOPTÉE 
 

2022-12-274 
TRAVAUX PRABAM – AUTORISATION DE DÉPENSE POUR REMPLACEMENT DE LUMINAIRES 
ET CHAUFFAGE  
 
CONSIDÉRANT QUE Le Conseil a autorisé par résolution lors de la séance de novembre 2022 

de procéder aux travaux de réaménagement et rénovation des bureaux 
municipaux, des salles de bain et de la salle municipale; 

 
CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu la soumission pour les remplacements des plinthes 

dans la salle et bureaux et de tous les luminaires dans le bâtiment de 
Thibault Électrique de Maniwaki, au montant de 13 900,40 plus taxes 
applicables;  

 
CONSIDÉRANT QUE  nous avons reçu une soumission pour la peinture de la part de Peinture 

Sylvio Larivière, S.E.N.C. au montant de 4200$ plus taxes applicables; 
 
CONSIDÉRANT QUE  nous avons reçu de la part de Menuiserie Lafrenière, une soumission 

pour la fourniture, la livraison et l’installation des vanités de salles de 
bain des hommes et des femmes incluant un espace pour personne à 
mobilité réduite au montant de 2 975$ plus taxes applicables;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE  le préambule fasse partie de la présente résolution comme si récité tout 

au long; 
 
QUE le Conseil approuve et accepte les soumissions pour la peinture, les 

vanités et l’électricité tel que décrit dans le préambule; 
 
QUE  tout excédant à la subvention PRABAM dans ce projet soit puisé à 

même le surplus non-affecté, conformément à la résolution 2022-11. 
   

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Note : 
 

Registre des dépôts des déclarations d’intérêts pécuniaires devant le conseil 
des élus municipaux 
 
Nom        Poste          Date reçue à mon bureau 

Laurent Fortin Maire 6 décembre 2022 
Michael Simard Conseiller 1 6 décembre 2022 
Michel Houde Conseiller 2 6 décembre 2022 
Marc Lacroix Conseiller 3 6 décembre 2022 
Gérard Lacaille Conseiller 4 6 décembre 2022 
Paul Dénommé Conseiller 5 6 décembre 2022 
Marielle Cousineau-Fortin Conseillère 6 6 décembre 2022 

 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
2022-12-275 
AFFECTATION DU SURPLUS NON-AFFECTÉ – APPAREILS RESPIRATOIRES (FDR) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a fait l’achat d’appareils respiratoires en 2021 et en 

2022 pour être aux normes dans ses équipements; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour l’année 2021, le Conseil avait prévu payer la facture avec le fonds 

de roulement; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour 2022, nous aurons des appareils respiratoires à nouveau à payer; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
DE procéder au remboursement du fonds de roulement pour l’achat de 

2021 avec le surplus non-affecté et de procéder au paiement de 2022 
avec le surplus non-affecté également. 

     
ADOPTÉE 

 
2022-12-276 
ENTENTE DE SERVICE AVEC L’AUTORITÉ 9-1-1 PROCHAINE GÉNÉRATION 
 
CONSIDÉRANT QU’ auparavant les municipalités signaient une entente 9-1-1 avec les 

fournisseurs téléphoniques sur leur territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour le 9-1-1 prochaine génération l’entente doit être signée avec Bell 

en tant que fournisseur de réseau 9-1-1 désigné par le CRTC pour le 
Québec, l’Ontario, le Manitoba et les provinces de l’Atlantique;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
QUE la municipalité de Blue Sea approuve la nouvelle entente et la signature 

de celle-ci; 
 
 
 



 
 
QUE le directeur général, M. Christian Michel, soit autorisé à signer l’entente 

pour et au nom de la municipalité de Blue Sea; 
 

ADOPTÉE 
 
2022-12-277 
CONTRAT RÉPARTITION INCENDIES GROUPE CLR 
 
CONSIDÉRANT  les articles 52.1 et suivants de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-

2.3);  
 
CONSIDÉRANT  le Règlement sur les normes, les spécifications et les critères de qualité 

applicables aux centres d’urgence 9-1-1 et à certains centres 
secondaires d’appels d’urgence (R.R.Q., c. S-2.3, r. 2); 

 
CONSIDÉRANT  les articles 244.68 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., 

F-2.1);  
 
CONSIDÉRANT  le Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 (R.R.Q., c. F-2, 

r. 14.2); 
 
CONSIDÉRANT  l’article 1400 « Service public d’appel d’urgence 9-1-1 (SPAU) » du Tarif 

général de Bell Canada approuvé par le CRTC; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à l’adoption du règlement # 2009-001 intitulé 

Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement 
des centres d’urgence 9-1-1 imposant une taxe sur la fourniture d’un 
service téléphonique et dont copie certifiée conforme est jointe à la 
présente comme annexe B pour en faire partie intégrante; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’Agence municipale de financement et de développement des centres 

d’urgence 9-1-1 du Québec est l’organisme à but non lucratif désigné 
par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire pour recevoir le produit de la taxe et le gérer 
conformément à la Loi sur la fiscalité municipale; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité et Bell Canada ont convenu, par contrat, d’implanter un 

Service public d’appel d’urgence 9-1-1; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité, par sa résolution #2022-12-277 en date du 6 décembre 

2022, a désigné CLR comme centre de réponse primaire 9-1-1; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil approuve le protocole d’entente entre la Municipalité et le 

Groupe CLR inc. et mandate le directeur général, Monsieur Christian 
Michel, à signer pour et au nom de la Municipalité de Blue Sea ce 
Protocole d’entente de service de répartition secondaire incendies. 

   
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 



 
 
2022-12-278 
CONTRAT 9-1-1 GROUPE CLR 
 
CONSIDÉRANT  les articles 52.1 et suivants de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-

2.3);  
 
CONSIDÉRANT  le Règlement sur les normes, les spécifications et les critères de qualité 

applicables aux centres d’urgence 9-1-1 et à certains centres 
secondaires d’appels d’urgence (R.R.Q., c. S-2.3, r. 2); 

 
CONSIDÉRANT  les articles 244.68 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., 

F-2.1);  
 
CONSIDÉRANT  le Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 (R.R.Q., c. F-2, 

r. 14.2); 
 
CONSIDÉRANT  l’article 1400 « Service public d’appel d’urgence 9-1-1 (SPAU) » du Tarif 

général de Bell Canada approuvé par le CRTC; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à l’adoption du règlement # 2009-001 intitulé 

Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement 
des centres d’urgence 9-1-1 imposant une taxe sur la fourniture d’un 
service téléphonique et dont copie certifiée conforme est jointe à la 
présente comme annexe B pour en faire partie intégrante; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’Agence municipale de financement et de développement des centres 

d’urgence 9-1-1 du Québec est l’organisme à but non lucratif désigné 
par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire pour recevoir le produit de la taxe et le gérer 
conformément à la Loi sur la fiscalité municipale; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité et Bell Canada ont convenu, par contrat, d’implanter un 

Service public d’appel d’urgence 9-1-1; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité, par sa résolution # 2012-12-278 en date du 6 décembre 

2022, a désigné CLR comme centre de réponse primaire 9-1-1; 
  
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil approuve le protocole d’entente entre la Municipalité et le 

Groupe CLR Inc. et mandate le directeur général, Monsieur Christian 
Michel, à signer pour et au nom de la municipalité de Blue Sea le 
Protocole d’entente de service de répartition téléphonique 9-1-1. 

 
    

ADOPTÉE 
 
2022-12-279 
ACHAT D’UN COMPRESSEUR À AIR MRCVG - KAZABAZUA 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Association des gestionnaires en sécurité incendie de la Vallée-de-la-

Gatineau (AGSIVG) demande l’appui des municipalités afin que le 
Conseil des maires autorise l’achat d’un deuxième compresseur d’air 
respirable; 

 



 
 
CONSIDÉRANT QU’ un seul compresseur d’air respirable est disponible dans notre MRC et 

est situé à Maniwaki; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour certains services d’incendies sur le territoire, cette situation 

génère des temps de déplacements trop longs en situation d’urgence 
et affecte les ressources nécessaires à la force de frappe en situation 
d’incendie; 

 
CONSIDÉRANT QU’ deuxième compresseur est non seulement nécessaire pour optimiser 

les opérations sur le territoire, mais prolongera d’autant la durée de vie 
de l’équipement situé à Maniwaki; 

 
CONSIDÉRANT QU’ en cas de bris du seul équipement disponible présentement, il est 

nécessaire de se déplacer en dehors de notre MRC pour 
l’approvisionnement en air respirable; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil appuie la demande de l’AGSIVG au Conseil des maires 

d’autoriser l’achat d’un deuxième compresseur d’air respirable et que 
celui-ci soit installé à la Caserne 12 à Kazabazua; 

 
QUE l’AGSIVG soit mandaté pour rédiger le devis technique et soit le 

gestionnaire de ce deuxième équipement; 
 
QUE  la municipalité de Low prend en charge la demande de subvention et le 

processus d’appels d’offres; 
 
QUE toutes les municipalités aient accès à ce deuxième compresseur et qu’il 

soit financé par une quote-part équitable pour tous.  
  

ADOPTÉE 
 

2022-12-280 
DEMANDE DE L’AGSIVG – OUBLI DE FACTURATION 
 
CONSIDÉRANT QUE L’Association des Gestionnaires en Sécurité Incendie de la Vallée-de-la-

Gatineau gère l’entretien du compresseur d’air respirable dont se 
servent les services incendies des municipalités de la MRC; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’AGSIVG n’a pas facturé aux municipalités les frais d’entretien de 

l’équipement depuis un certain temps déjà; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Association demande une compensation de 500$ pour combler ce 

manque à gagner pour l’entretien du compresseur;  
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil autorise le versement d’un montant de 500$, tel que 

demandé par l’AGSIVG. 
    

ADOPTÉE 
 

 



 
 
2022-12-281 
ACHAT D’ÉQUIPEMENT INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT QU’ il est nécessaire de faire certains achats pour le service incendie de la 

municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE des soumissions ont été demandées à 2 entreprises pour des 

équipements pour le service incendie; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille et 

unanimement résolu : 
 
QUE les équipements soient achetés chez Sécurité Landry inc. selon le devis 

#14702.    
ADOPTÉE 

 
TRANSPORT 
 
2022-12-282 
PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la municipalité de Blue Sea a pris connaissance des 

modalités d’application du volet concerné par la demande d’aide 
financière soumise dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale 
(PAVL) et s’engage à les respecter; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la municipalité de Blue Sea a pris connaissance de la 

convention d’aide financière d’aide financière, l’a signée et s’engage à 
la respecter; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
QUE le Conseil de la municipalité de Blue Sea confirme son engagement à 

faire réaliser les travaux admissibles selon les modalités d’application 
en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée, et certifie que Monsieur Christian Michel est 
dûment autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec le 
ministre des Transports.    

ADOPTÉE 
 
 
2022-12-283 
PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – COMPENSATION DE 
BASE AUX MUNICIPALITÉS 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 

des transports a versé une compensation de 223 389$ pour l’entretien 
du réseau routier local pour l’année civile 2022; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien 

courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 
ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
Municipalité;  

 



 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille et 

unanimement résolu : 
 
QUE la municipalité de Blue Sea informe le ministère des Transports, de la 

Mobilité durable et de l’électrification des transports de l’utilisation des 
compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 
1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs 
du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 
   

ADOPTÉE 
 
2022-12-284 
PART MUNICIPALE TECQ-AIRRL 
 
CONSIDÉRANT la combinaison de subvention lors du projet de la rue du Pont, la 

Municipalité doit participer à hauteur d’environ 130 000$ pour sa part 
dans le projet (seuil d’immobilisation); 

 
CONSIDÉRANT QUE  le Conseil municipal doit décider où sera puisé ce montant, soit de son 

surplus non-affecté ou de ses fonds généraux ou encore d’une 
combinaison des deux;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE la part de la Municipalité affectée à ce projet soit puisée du surplus non-

affecté pour un montant de 100 000$ et que la balance du montant soit 
puisée à même les fonds généraux.    

 
ADOPTÉE 

 
2022-12-285 
UTILISATION DU CAMION DE VOIRIE DURANT LA PÉRIODE HIVERNALE 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil doit se prononcer sur l’utilisation du camion de voirie par le 

contremaitre en période hivernale, soit du 20 novembre 2022 au 31 
mars 2023; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il est nécessaire d’établir les conditions d’utilisation du véhicule et que 

le comité d’administration et de ressources humaines s’est penché sur 
la question; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
QUE le Conseil autorise l’utilisation du camion de voirie par le contremaitre 

de voirie aux conditions soumises par le comité d’administration et 
ressources humaines et acceptées par le Conseil municipal. 
   

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 



 
 
2022-12-286 
REDDITION DE COMPTE PPA-CE 2022-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Blue Sea a pris connaissance des modalités 

d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les respecter; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

CONSIDÉRANT QUE  les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le 
ministre les a autorisés; 

CONSIDÉRANT QUE  les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 

CONSIDÉRANT QUE  le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 

CONSIDÉRANT QUE  la transmission de la reddition de comptes des projets a été effectuée 
à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 2022 
de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés;  

CONSIDÉRANT QUE  le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet; 

CONSIDÉRANT QUE  si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 
versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 
approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il 
apparaît à la lettre d’annonce; 

CONSIDÉRANT QUE  les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 

EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et unanimement 
   résolu et adopté : 

QUE   le conseil de la municipalité de Blue Sea approuve les dépenses d’un 
   montant de 57 484$ relatifs aux travaux d’amélioration à réaliser 
   et aux frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, 
   conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, 
   et reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 
   résiliée. 

ADOPTÉE 
 

 
2022-12-287 
REDDITION DE COMPTE PPA-ES 2022-2024 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la municipalité de Blue Sea a pris connaissance des 

modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration 
(PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les 
respecter; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 

octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 



 
 

CONSIDÉRANT QUE  la réalisation des travaux doit être terminée au plus tard à la fin de la 
troisième année civile à compter de la date de la lettre d’annonce du 
ministre; 

CONSIDÉRANT QUE  les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 

CONSIDÉRANT QUE  le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 

CONSIDÉRANT QUE  la transmission de la reddition de comptes des projets doit être 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 
31 décembre 2024, soit la fin de la troisième année civile de la date de 
la lettre d’annonce du ministre;  

CONSIDÉRANT QUE  le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet;  

CONSIDÉRANT QUE  si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 
versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a 
approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il 
apparaît à la lettre d’annonce; 

CONSIDÉRANT QUE  l’aide financière est allouée sur une période de trois années civiles, à 
compter de la date de la lettre d’annonce du ministre;  

CONSIDÉRANT QUE  l’aide financière est répartie en trois versements annuels 
correspondant au total des pièces justificatives reçues jusqu’à 
concurrence de :  

1)  40 % de l’aide financière accordée, pour le premier versement;  

2)  80 % de l’aide financière accordée moins le premier versement, pour 
le deuxième versement;  

3)  100 % de l’aide financière accordée moins les deux premiers 
versements, pour le troisième versement;  

 
CONSIDÉRANT QUE  les travaux effectués après le troisième anniversaire de la lettre 

d’annonce ne sont pas admissibles; 

CONSIDÉRANT QUE  les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 

EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Monsieur le conseiller Gérard Lacaille et 
unanimement résolu et adopté : 

QUE le conseil de la municipalité de Blue Sea approuve les dépenses d’un montant de 57 484$ 
relatifs aux travaux d’amélioration réalisés  et aux frais inhérents admissibles mentionnés au 
formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et 
reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

ADOPTÉE 
 

 
 
 
 



 
 
2022-12-288 
NOUVELLE PROGRAMMATION TECQ – PROGRAMMATION NO. 2 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 

modalités de versement de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2019 à 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du 
ministre des Affaires municipales et de l’occupation et de 
l’Occupation du territoire; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 

s’appliquent à elle; 
 
QUE  la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 

Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès 
de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens 
attirable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière 
obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 

 
QUE  la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 

Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la 
programmation des travaux version no.2 ci-jointe et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 

 
QUE  la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations 

qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 
QUE  la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales 

et de d’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvés par la présente résolution; 

 
QUE  la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation 

de travaux no. 2 ci-jointe, comporte des coûts réalisés véridiques et 
reflète les prévisions de dépenses des travaux admissibles jusqu’au 31 
mars prochain.  

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 



 
 
HYGIÈNE DU MILIEU / ENVIRONNEMENT 
 
2022-12-289 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT POUR TESTS D’EAU - APELL 
 
CONSIDÉRANT QUE le financement de ces associations est entièrement dépendant des 

dons et de la vente des cartes de membre et que ces associations sont 
souvent sous-financées; 

 
CONSIDÉRANT QUE  l’Association demande à la municipalité d’assumer les frais de 299.39$, 

soient les coûts associés aux tests d’eau effectués durant la saison 
estivale; 

  
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE la Municipalité rembourse à l’Association le montant de 299.39$ 

demandé pour la prise de test d’eau; 
 
QUE le Conseil demande à recevoir les copies des tests pour mettre au 

dossier. 
    

ADOPTÉE 
 

2022-12-290 
APPUI AU PROJET DE CONTRÔLE DU MYRIOPHYLLE À ÉPI - ALERC 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Association des Lac Edja, Roberge et Caya (ALERC) demande l’appui de 

la Municipalité pour son projet de contrôle du myriophylle à épi et de 
restauration des lacs Edja et Roberge; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’Association a besoin d’une aide financière pour la réalisation de son 

projet de contrôle du myriophylle à épi, plante envahissante, afin de 
protéger les espèces indigènes, notamment le touladi dans les lacs; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’Association demande une aide financière au Programme pour la lutte 

contre les plantes exotiques envahissantes à la Fondation de la faune 
du Québec et qu’elle a besoin du soutien de la Municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal adhère au principe de protection de 

l’environnement sur son territoire et en particulier le contrôle du 
myriophylle à épi dans nos lacs;   

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil de la municipalité de Blue Sea donne son appui moral dans le 

dossier de la demande d’aide financière de l’Association des Lac Edja, 
Roberge et Caya auprès de la Fondation de la Faune du Québec pour le 
contrôle du myriophylle à épi, plante envahissante dans nos lacs. 

  
 ADOPTÉE 

 
 

 



 
 
2022-12-291 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT – ABVLBS DÉPENSES RÉELLES 2022 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil, lors des prévisions budgétaires 2022,  avait prévu un 

montant pour une contribution financière à l’ABVLBS en fonction de la 
demande déposée par l’association; 

 
CONSIDÉRANT QUE pour recevoir le remboursement, l’ABVLBS devait fournir les coûts réels 

encourus pour l’année 2022, soit 2 492.44$; 
 
CONSIDÉRANT QUE  l’ABVLBS a fourni les pièces justificatives reflétant les coûts réels pour 

l’année 2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil autorise le remboursement du montant demandé, soit 

2 492.44$.    
 

ADOPTÉE 
 

 
RÈGLEMENT 2022-095 CONCERNANT LE LAVAGE DES EMBARCATIONS 
 

Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille, voulant que le règlement 
2022-095 concernant le lavage des embarcations a été déposé auprès des membres du 
Conseil pour adoption lors d’une séance ultérieure. 
 
Le projet de règlement ayant été remis à tous les membres du conseil, lors du dépôt de l’avis 
de motion, ce dernier sera dispensé de lecture lors de son adoption. 
 
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
 
Note :  Guignolée des médecins pour le Centre de pédiatrie sociale Vallée-de-la-Gatineau.  

Comme deux guignolées ont déjà eu lieu à quelques semaines d’intervalle, le Conseil 
n’embarquera pas dans cette nouvelle initiative.  

 
2022-12-292 
GUIGNOLÉE DE LA MUNICIPALITÉ – COMPTE-RENDU ET VERSEMENT DE L’EXÉDENT 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque année, la Municipalité fait une guignolée pour réunir les fonds 

nécessaires pour offrir des cadeaux aux enfants de la municipalité et 
que par la même occasion ramasser des denrées non périssables pour 
le comptoir l’Essentiel; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la guignolée a eu lieu le 27 novembre 2022 par les conseillers 

municipaux;  
 
CONSIDÉRANT QUE le 3 décembre s’est tenu la distribution des cadeaux par le Père Noël et 

ses fidèles lutins et achetés avec les fonds amassés lors de la guignolée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la guignolée et la distribution des cadeaux a eu lieu et qu’il en résulte 

un surplus de 1 541.83$; 
 



 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
QUE  ce surplus de 1541,83$ soit remis au Comptoir l’Essentiel.  
 

ADOPTÉE 
 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
2022-12-293 
AMÉNAGEMENT DES SENTIERS 4, 5 ET 6 – FACTURE PERO 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu l’annonce en 2019, d’une aide financière 

maximale de 27 907.75$ dans le cadre du programme PSSPA 2018-
2021; 

 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés par le PERO et se sont terminés à la fin 

octobre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE  nous avons reçu la facture au montant de 47 450$ plus taxes 

applicables; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité s’était engagée à assumer un montant de 9 963.89$ 

dans ce projet, les autres fonds devaient provenir du programme PSSPA 
et d’une demande au FRR; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il n’y a pas eu d’appel à projet pour 2021 dans le programme FRR donc 

ce qui implique un manque à gagner de 9 963,89 qui était le montant 
de la demande devant être déposée au FRR; 

 
CONSIDÉRANT QUE le député de Gatineau, M. Robert Bussière a contribué 5000$ au projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons déjà acquitté un montant de 9 963.89$ qui incluait le 5000$ 

de M. Bussière; 
 
CONSIDÉRANT QUE la facture résiduelle finale est de 37 486.11$ plus les taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil accepte le paiement de la facture de 37 486.11$ plus les taxes 

applicables; 
 
QUE suite à la reddition de compte au PSSPA et réception de l’aide 

financière, le montant reçu soit utilisé pour le paiement de cette 
facture; 

 
QUE tout montant supplémentaire soit puisé à même les fonds généraux.

   
ADOPTÉE 

 
 
Note :  PERO – détail du travail d’entretien de sentiers pédestres.  Un document a été 

déposé pour expliquer les travaux réalisés par le PERO dans le cadre du programme 
d’entretien des sentiers  



 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 
2022-12-294 
DEMANDE D’UTILISATION DU GYMNASE DE L’ÉCOLE REINE-PERREAULT POUR LE CAMP DE 
JOUR 2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Blue Sea désire toujours offrir le service de camp de 

jour aux familles de Blue Sea pour la saison 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le camp de jour de la Municipalité est de plus en plus populaire et que 

les locaux municipaux ne permettent plus de suffire aux nombreux 
besoins et à la sécurité des enfants; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire offrir les installations nécessaires au bien-être des 

enfants qui participent au camp de jour municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les enfants de l’école Reine-Perreault profitent régulièrement des 

installations municipales pour leurs activités extérieures, et ce, sans 
aucune restriction ou frais quelconque; 

   
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE ce Conseil demande au Centre de service des Hauts-Bois-de-l’Outaouais 

de bien vouloir prêter le gymnase de l’école Reine-Perreault à la 
Municipalité pour les activités du camp de jour municipal 2023; 

 
QUE le directeur général, Monsieur Christian Michel, puisse signer pour et 

au nom de la municipalité de Blue Sea tout document nécessaire à la 
conclusion de cette entente.    

ADOPTÉE 
 
 
Note :  Bilan financier Blue Sea en fête 2022 
 
Note : Tournoi de golf – compte-rendu et versement de sommes aux organismes 
 
 
 
Période de questions : de 20h30 à 20h36 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2022-12-295 



 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance ordinaire du Conseil de ce 6 décembre 2022 soit close à 20h37. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
____________________________ __________________________________ 
Laurent Fortin  Christian Michel 
Maire Directeur général  

 Secrétaire-trésorier 
 

 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussigné, Christian Michel, Directeur général de la Municipalité de Blue Sea, certifie 
qu’il y a des fonds disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées dans 
le présent procès-verbal. 
 
Et j’ai signé ce ___________ 2022. 
 
 
 
  ___________ 
Christian Michel  
Directeur général et Secrétaire-trésorier 
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